
EXTRAIT DU
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

CONSEIL MUNICIPAL

Séance du : 11 avril 2026
Convocation du : 3 avril 2026
Conseillers en exercice : 35
Conseillers présents : 30

L'an deux mille vingt six, le onze avril à 09h30, les membres du Conseil Municipal
de la Ville d’ARMENTIERES se sont réunis à l’Hôtel de Ville, sous la présidence de
Jean-Michel MONPAYS, Maire d'Armentières.

PRESENTS :
Jean-Michel MONPAYS, Laurent DERONNE, Céline LOGEZ, Grégory PICKEU, Sylvie
GUSTIN,  Hugues  QUESTE,  Cristiane  DELESTREZ,  Philippe  CATTOIRE,  Benjamin
TISON  BEERNAERT,  Valérie  PRINGUEZ,  Fatima  MAMERI,  Ahmed  OURAGHI,
Guillaume  VILLE,  Julie  VACHAUDEZ,  Samuel  DEMARETZ,  Mélanie  DEZEURE,
Jennifer  DELPORTE, Alexis  DEBUISSON, Nabil  YAHYA, Thibault  CAPELLE, Sarah
FÉVRIER,  Yasmine  EL  BACHIRI,  Eve  ROBBE,  Catherine  LE  BROUSTER,  Jean-
Jacques  DERUYTER,  Hans  LANDLER,  Michel  PLOUY,  Quentin  MILLIOT,  Nathalie
DEPOORTERE, Maxime MOULIN

EXCUSES AYANT DONNE POUVOIR :
Martine HENNEBELLE pouvoir à Fatima MAMERI, Christophe LECOEUCHE pouvoir à
Grégory  PICKEU,  Sabine  LELEU pouvoir  à  Jean-Michel  MONPAYS,  Cyrielle
DEBAVELAERE pouvoir à Jean-Jacques DERUYTER, Caroline MARMOUZÉ pouvoir
à Michel PLOUY

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Sarah FÉVRIER



DE26_073

FINANCES
ADOPTION DU RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE ET FINANCIER

Autorisation - Approbation

***

Le règlement budgétaire et financier (RBF) constitue un document de référence
fixant l’ensemble des règles applicables en matière de préparation, d’exécution et
de suivi du budget communal. Il encadre les pratiques financières de la collectivité
et garantit la cohérence, la transparence et la bonne gestion des deniers publics
tout au long de la mandature.

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.2311-3-1  du  Code  général  des
collectivités  territoriales,  l’adoption  d’un  règlement  budgétaire  et  financier  est
obligatoire pour les communes de plus de 3 500 habitants ainsi que pour celles
ayant opté pour une gestion pluriannuelle des crédits.

En  application  de  l’article  L.1612-30  du  même  code,  un  nouveau  règlement
budgétaire  et  financier  doit  être  adopté  à  la  suite  du  renouvellement  de
l’assemblée délibérante et avant la première délibération budgétaire de la nouvelle
mandature. Il appartient donc au conseil municipal d’adopter un RBF actualisé afin
de définir les règles financières applicables pour la durée du mandat en cours.

Le document annexé à la présente délibération précise notamment :
• les modalités de préparation budgétaire ;
• les règles d’exécution et de suivi du budget ;
• les  procédures  internes  relatives  aux  autorisations  de  programme  et

crédits de paiement ;
• les principes de contrôle interne budgétaire et financier.

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide :

• D’adopter le règlement budgétaire et financier (RBF) annexé à la présente
délibération.

ADOPTÉE A LA MAJORITÉ :
• 26 voix pour
• 9 abstentions :

Catherine  LE  BROUSTER,  Jean-Jacques  DERUYTER,  Hans  LANDLER,
Michel  PLOUY,  Cyrielle  DEBAVELAERE,  Quentin  MILLIOT,  Nathalie
DEPOORTERE, Maxime MOULIN, Caroline MARMOUZÉ



Ainsi fait et délibéré
comme ci-dessus,

Pour expédition conforme,
Le Maire,

Sarah FÉVRIER
Conseillère Municipale
Secrétaire de Séance

Jean-Michel MONPAYS
















































